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1.    Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé  PPSPS d’ordre non électrique

METZ, le 08 janvier 2007,

               AVIS PREALABLE - Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé  PPSPS
MAITRE D’OUVRAGE : Mr le chef des travaux du lycée Cormontaigne.

MAITRE D’ŒUVRE : Mr le chef des travaux du lycée Cormontaigne.
ENSEIGNANTS en charge du projet : Mr BACK et Mr OLRY.
ETUDIANTS en charge du projet : Mr MONCELLE Kévin.

                                                         Mr TUBIA Jérémy.

      OBJET DU MARCHE : Installation d’un climatiseur dans le local serveur du Lycée                            Cormontaigne.

LIEU DES TRAVAUX : Lycée Cormontaigne

                                         12, Place Cormontaigne

                                         5700 METZ

TITULAIRE DU MARCHE : L’entreprise intervenante.
OBJET D’INTERVENTION : PROJET DE FIN D’ETUDES DE BTS

· Prise en compte du local serveur
· Planification et préparation de l'intervention sur le chantier

· Implantation des composants et câblage

· Réception du système (mesurages, réglages)

Nom des responsables du chantier              : Mr MONCELLE Kévin                Tél. :0686989069

                                                                       Mr TUBIA Jérémy                       Tél. :0676802569                              
Nom des chargés de sécurité                       : Mr MONCELLE Kévin                Tél. :0686989069

                                                                       Mr TUBIA Jérémy                       Tél. :0676802569                                                                
Coordinateur de sécurité et de santé
pendant l’élaboration du projet                    : Mr SIKA Ahui

Calendrier d’exécution des travaux              : Début : Janvier 2007

                                                                        Fin      : Février 2007 

Effectif sur chantier                                      : Suivant le nombre d’intervenants de l’entreprise.
Durée présumée des travaux sur le chantier : 1 semaine.
Diffusion de ce présent PPSPS                         : - Chantier
        - L’ensemble des exécutants
              - Les professeurs 

                                                                         - Maître d’ouvrage         

TRANSPORT DU PERSONNEL

L’entrée dans l’enceinte du lycée est assujettie à une entente préalable. 
ORGANISATION SUR LE CHANTIER

Stockage du matériel :

HORAIRE DE TRAVAIL

Horaire prévu : 8h00 à 17h00.
INSTUCTION POUR LE PERSONNEL :

Toute personne travaillant sur le chantier sera préalablement informée par le responsable du chantier et de la sécurité, des consignes de travail et sera avertie des risques particuliers auxquels elle peut être exposée.
- Les risques encourus et l’emploi du matériel seront expliqués par le chef des travaux.

- Le responsable du chantier est appelé à faire respecter les consignes de sécurité.
ORGANISATION DES SOINS ET DES SECOURS
1) ALERTER LE  « 18 ».
2) PROTEGER LE BLESSE :

· Interrompre les situations de danger, couper le courant, aérer, protéger les chutes d’objet.

· Empêcher tout dégagement intempestif du blessé.

· Couvrir le blessé avec des couvertures ou à défaut, des vêtements.

· NE JAMAIS LUI DONNER A BOIRE.
a) Blessures graves :
· Dans l’attente de l’ambulance, surveillance du blessé par un secouriste.

· Prévenir si possible l’hôpital de l’heure d’arrivé du blessé en accord avec le conducteur de l’ambulance.

b) Blessures légères :

Adresser le blessé pris en charge par un responsable du chantier :

· Infirmerie du Lycée Cormontaigne

· SAMU 15

· Médecin le plus proche :
                Docteur  RAIMOND Jacques

                 14, quai Paul Wiltzer

              57000 Metz                   Tél. : 03 87 30 33 72

IMPORTANT

· Il est rappelé que les apparences d’une blessure ne correspondent pas à sa gravité. Il est préférable de faire appel a l’ambulance en cas de doute, plutôt que laisser l’état d’un blessé s’aggraver imprudemment.

· Ne pas omettre que tout blessé doit être pourvu d’une feuille d’accident de travail et que la déclaration d’accident doit être faite par l’employeur à la Caisse Maladie dans les délais impartis.
EN CAS D’ACCIDENT MORTEL :

Prévenir la police : 17 

EN CAS D’INCENDIE OU DE SINISTRE :

· Utiliser les extincteurs.
· Appeler ou faire appeler les pompiers.

MOYENS D’INTERVENTION SUR LE CHANTIER

Une trousse de premier soin est disponible à l’infirmerie du lycée.

Préciser lors de l’appel téléphonique avec les secours :

· Nature de l’accident.
· Nombre de victimes.

· Etat apparent de la (ou les) victime(s).

· Point de rencontre avec les secours.

· Adresse exacte du lycée.
   MESURES PARTICULIERES DE PREVENTION :
a) Protections individuelles :

· Chaussures de sécurité ou botte de sécurité.
· Paires de gants suivant travaux.

· Casque de sécurité.

· Masque anti-poussière et lunettes de sécurité en cas de besoin.

· Protecteurs auditifs (bouchon ou casques) si niveau sonore supérieur ou égal à 85 dB.

b) Protections générales :

· Boite de secours.

· Protection des parties mécaniques pour les engins.
· Interdire toute personne dans le rayon d’action et de manœuvre d’engins.

TRES IMPORTANT 
Ne pas oublier les distances de voisinage des conducteurs nus actifs à l’extérieur des locaux selon le décret du 8 janvier 1965, soit :

· 3 mètres pour les tensions inférieures à 50 000V.
· 5 mètres pour les tensions supérieures ou égales à 50 000V.
REMARQUE CONCERNANT CE  P.P.S.P.S
Ce présent  P.P.S.P.S. est établi avec le plus grand soin, néanmoins, les documents peuvent subir des modifications suivant l’évolution du chantier.

DATE : 08 janvier 2007

Signatures :
· Mr le chef des travaux du lycée Cormontaigne

· Les étudiants responsables du projet

Mr MONCELLE et Mr TUBIA
· L’entreprise intervenante
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2.    Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé  PPSPS  d’ordre électrique

METZ, le 08 janvier 2007,

               AVIS PREALABLE - Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé  PPSPS
MAITRE D’OUVRAGE : Mr le chef des travaux du lycée Cormontaigne.

MAITRE D’ŒUVRE : Mr le chef des travaux du lycée Cormontaigne.

ENSEIGNANTS en charge du projet : Mr BACK et Mr OLRY.

ETUDIANTS en charge du projet : Mr MONCELLE Kévin.

                                                         Mr TUBIA Jérémy.

      OBJET DU MARCHE : Installation d’un climatiseur dans le local serveur du Lycée                            Cormontaigne.

LIEU DES TRAVAUX : Lycée Cormontaigne

                                         12, Place Cormontaigne

                                         5700 METZ

TITULAIRE DU MARCHE : L’entreprise intervenante.
OBJET D’INTERVENTION : PROJET DE FIN D’ETUDES DE BTS

· Prise en compte du local serveur

· Planification et préparation de l'intervention sur le chantier

· Implantation des composants et câblage

· Réception du système (mesurages, réglages)

Nom des responsables du chantier              : Mr MONCELLE Kévin                Tél. :0686989069

                                                                       Mr TUBIA Jérémy                       Tél. :0676802569                              

Nom des chargés de sécurité                       : Mr MONCELLE Kévin                Tél. :0686989069

                                                                       Mr TUBIA Jérémy                       Tél. :0676802569                                                                

Coordinateur de sécurité et de santé

pendant l’élaboration du projet                    : Mr SIKA Ahui

Calendrier d’exécution des travaux              : Début : Janvier 2007

                                                                        Fin      : Février 2007 

Effectif sur chantier                                      : Suivant le nombre d’intervenants de l’entreprise.

Durée présumée des travaux sur le chantier : 1 semaine.

Diffusion de ce présent PPSPS                      : -     Chantier

              -     L’ensemble des exécutants

              -     Les professeurs 

              -     Maître d’ouvrage         

TRANSPORT DU PERSONNEL

L’entrée dans l’enceinte du lycée est assujettie à une entente préalable. 

ORGANISATION SUR LE CHANTIER

Stockage du matériel :

HORAIRE DE TRAVAIL

Horaire prévu : 8h00 à 17h00.

INSTUCTION POUR LE PERSONNEL :

Toute personne travaillant sur le chantier sera préalablement informée par le responsable du chantier et de la sécurité, des consignes de travail et sera avertie des risques particuliers auxquels elle peut être exposée.

- Les risques encourus et l’emploi du matériel seront expliqués par le chef des travaux.

- Le responsable du chantier est appelé à faire respecter les consignes de sécurité.

ORGANISATION DES SOINS ET DES SECOURS

1) ALERTER LE  « 18 ».
2) PROTEGER LE BLESSE :

· Interrompre les situations de danger, couper le courant, aérer, protéger les chutes d’objet.

· Empêcher tout dégagement intempestif du blessé.

· Couvrir le blessé avec des couvertures ou à défaut, des vêtements.

· NE JAMAIS LUI DONNER A BOIRE.

c) Blessures graves :
· Dans l’attente de l’ambulance, surveillance du blessé par un secouriste.

· Prévenir si possible l’hôpital de l’heure d’arrivé du blessé en accord avec le conducteur de l’ambulance.

d) Blessures légères :

Adresser le blessé pris en charge par un responsable du chantier :

· Infirmerie du Lycée Cormontaigne

· SAMU 15

· Médecin le plus proche :

                Docteur  RAIMOND Jacques

                 14, quai Paul Wiltzer

              57000 Metz                   Tél. : 03 87 30 33 72

IMPORTANT

· Il est rappelé que les apparences d’une blessure ne correspondent pas à sa gravité. Il est préférable de faire appel a l’ambulance en cas de doute, plutôt que laisser l’état d’un blessé s’aggraver imprudemment.

· Ne pas omettre que tout blessé doit être pourvu d’une feuille d’accident de travail et que la déclaration d’accident doit être faite par l’employeur à la Caisse Maladie dans les délais impartis.

EN CAS D’ACCIDENT MORTEL :

Prévenir la police : 17 

EN CAS D’INCENDIE OU DE SINISTRE :

· Utiliser les extincteurs.

· Appeler ou faire appeler les pompiers.

MOYENS D’INTERVENTION SUR LE CHANTIER
Une trousse de premier soin est disponible à l’infirmerie du lycée.

Préciser lors de l’appel téléphonique avec les secours :

· Nature de l’accident.
· Nombre de victimes.

· Etat apparent de la (ou les) victime(s).

· Point de rencontre avec les secours.

· Adresse exacte du lycée.
   MESURES PARTICULIERES DE PREVENTION :

c) Protections individuelles :

      EPI (Equipement de Protection Individuelle) :

· Paires de gants isolants.
· Casques ou lunettes de protection.
· Chaussures isolantes. 
· Tapis isolants.

d) Protections générales :

· Boite de secours.

· Balisage de zones dangereuses : zones à risques électriques 
· Procéder à une consignation si possible

· Prévenir toutes les personnes présentes sur le chantier de l’intervention pour éviter toutes remise en fonctionnement du circuit coupé.
· Lors d’une intervention, indiquer à l’aide d’une pancarte : « ne pas remettre sous tension, intervention en cours ».
Avant tout début d’intervention :

Assurez-vous du bon état apparent de l’isolation :
· des appareils de mesure

· des VAT (Vérificateur d’Absence de Tension)

· des cordons de mesure et des pointes de touche

· des outils isolants

· des EPI

que vous serez amenés à utiliser vous-même ou à faire utiliser par des électriciens habilités. 

Au cours de l’intervention

Envisagez toujours les conséquences possibles de l’opération que vous allez entreprendre.

Ne modifier pas inconsidérément le calibre des coupe-circuit ni le réglage des relais de protection contre les surintensités.
REMARQUE : Tous les travaux seront réalisés hors tension.
           TRES IMPORTANT 

         Ne pas oublier les distances de voisinage des conducteurs nus actifs à l’extérieur des                        locaux selon le décret du 8 janvier 1965, soit :
· 3 mètres pour les tensions inférieurs à 50 000V

· 5 mètres pour les tensions supérieures ou égales à 50 000V

REMARQUE CONCERNANT CE P.P.S.PS
Ce présent PPSPS. est établi avec le plus grand soin, néanmoins, les documents peuvent subir des modifications suivant l’évolution du chantier.

DATE : 08 janvier 2007

Signatures : 
· Mr le chef des travaux du lycée Cormontaigne

· Les étudiants responsables du projet

Mr MONCELLE et Mr TUBIA

· L’entreprise intervenante

